
FINANCEMENT DE FINANCEMENT DE 
LL’’ASSURANCE MALADIE ASSURANCE MALADIE 

EN ALGERIE  EN ALGERIE  



CARACTERISTIQUES DU SYSTEME NATIONAL CARACTERISTIQUES DU SYSTEME NATIONAL 

DE SECURITE SOCIALE  (1)DE SECURITE SOCIALE  (1)

SystSystèème basme baséé sur certain nombre de principes sur certain nombre de principes 
fondamentaux dont : fondamentaux dont : 

-- le principe de rle principe de réépartition et de solidaritpartition et de solidaritéé ((interinter--
professionnelleprofessionnelle -- interinter--ggéénnéérationnellerationnelle)  ;  )  ;  

-- ll’’unification des runification des rèègles relatives aux droits et gles relatives aux droits et 
aux obligations des baux obligations des béénnééficiaires;ficiaires;

-- ll’’uniformisation des avantagesuniformisation des avantages
-- ll’’unicitunicitéé du financement  du financement  



CARACTERISTIQUES DU SYSTEME CARACTERISTIQUES DU SYSTEME 
NATIONAL DE SECURITE SOCIALE  (2)NATIONAL DE SECURITE SOCIALE  (2)

Personnes couvertesPersonnes couvertes ::
Les travailleurs salariLes travailleurs salariéés ;s ;
Les travailleurs non salariLes travailleurs non salariéés exers exerççant une activitant une activitéé
professionnelle pour leur propre compte ;professionnelle pour leur propre compte ;
Les travailleurs assimilLes travailleurs assimiléés s àà des salarides salariéés .s .
Les ayants droit des assurLes ayants droit des assuréés sociaux : Enfants s sociaux : Enfants ––conjoint(s) conjoint(s) ––
ascendants ( art 67 de la loi nascendants ( art 67 de la loi n°° 8383--11 ).11 ).
Les titulaires des revenus de remplacement servis par la Les titulaires des revenus de remplacement servis par la 
sséécuritcuritéé sociale ( pensionnsociale ( pensionnéés s ––titulaires de rentes et allocations titulaires de rentes et allocations 
––les bles béénnééficiaires dficiaires d’’avantages davantages d’’assurances chômage assurances chômage –– les les 
titulaires dtitulaires d’’avantages de avantages de reversionreversion ) ) 
art 69 et 70  de la  loi nart 69 et 70  de la  loi n°° 8383--11 11 



CARACTERISTIQUES DU SYSTEME CARACTERISTIQUES DU SYSTEME 
NATIONAL DE SECURITE SOCIALE  (3)NATIONAL DE SECURITE SOCIALE  (3)
DD’’autres catautres catéégories de personnes sont gories de personnes sont éégalement couvertes galement couvertes 
dont  : dont  : 
-- les gardiens de parking non payants autorisles gardiens de parking non payants autoriséés par les services s par les services 
compcompéétents;tents;
-- les porteurs de bagages des gares  autorisles porteurs de bagages des gares  autoriséés par les s par les 
éétablissements concerntablissements concernéés;  s;  
--les apprentisles apprentis
--les personnes nles personnes n’’exerexerççant aucune activitant aucune activitéé professionnelle           professionnelle           
( ( éétudiants tudiants –– les les ééllèèves des ves des éétablissements techniques et de tablissements techniques et de 
formation professionnelle , les Moudjahidine , les handicapformation professionnelle , les Moudjahidine , les handicapéés , s , 
les bles béénnééficiaires des diverses allocations de solidaritficiaires des diverses allocations de solidaritéé, les  , les  
ddéétenus effectuant un travail ptenus effectuant un travail péénal et leurs  ayants droit nal et leurs  ayants droit …… ) ;) ;

--les bles béénnééficiaires du DAIP , ficiaires du DAIP , dudu PIDPID……..



CARACTERISTIQUES DU SYSTEME NATIONAL CARACTERISTIQUES DU SYSTEME NATIONAL 
DE SECURITE SOCIALE (4)DE SECURITE SOCIALE (4)

PRESTATIONS SERVIES PRESTATIONS SERVIES 

11-- Assurances socialesAssurances sociales
1.1 1.1 -- Assurance maladie Assurance maladie 
1.2 1.2 -- Assurance maternitAssurance maternitéé
1.3 1.3 -- Assurance invaliditAssurance invaliditéé
1.41.4-- Assurance dAssurance dééccèès s 
1.5 1.5 –– Actions sanitaires et sociales      Actions sanitaires et sociales      



CARACTERISTIQUES DU SYSTEME NATIONAL CARACTERISTIQUES DU SYSTEME NATIONAL 
DE SECURITE SOCIALE  (5)DE SECURITE SOCIALE  (5)

PRESTATIONS SERVIES PRESTATIONS SERVIES 

2 2 –– Les accidents du travail(AT) et les  Les accidents du travail(AT) et les  
maladies professionnelles(MP)maladies professionnelles(MP)

2.12.1-- AT:AT:
accidents sur les lieux du travail ou accidents sur les lieux du travail ou àà ll’’occasion du    occasion du    
travail ou au cours dtravail ou au cours d’’une mission ; accidents de trajet une mission ; accidents de trajet 

2.2 2.2 –– MPMP : 85 Tableaux de maladies professionnelles : 85 Tableaux de maladies professionnelles 
reconnues comme telles reconnues comme telles 

3.3 3.3 –– DroitsDroits : Prestations en nature  au taux de 100%, : Prestations en nature  au taux de 100%, 
sans limitation de dursans limitation de duréée et prestations en espe et prestations en espèècesces--
éégalement au taux de 100% (IJgalement au taux de 100% (IJ--ITT) et rentes en cas ITT) et rentes en cas 
de sde sééquelles     ( IPP) . quelles     ( IPP) . 



SOURCES DE FINANCEMENT SOURCES DE FINANCEMENT 
ANCRAGE JURIDIQUE(1) ANCRAGE JURIDIQUE(1) 

11-- les cotisations de sles cotisations de séécuritcuritéé socialesociale
-- Art 6 de la loi nArt 6 de la loi n°°8383--11 du 2 juillet 1983 11 du 2 juillet 1983 

relative aux assurances sociales , modifirelative aux assurances sociales , modifiéée et e et 
complcomplééttéée ;e ;

-- Art 8 de la loi nArt 8 de la loi n°° 8383--14 du 2 juillet 1983 14 du 2 juillet 1983 
relative aux obligations des assujettis en relative aux obligations des assujettis en 
matimatièère de sre de séécuritcuritéé sociale , modifisociale , modifiéée et e et 
complcomplééttéée ;e ;



SOURCES DE FINANCEMENT SOURCES DE FINANCEMENT 
ANCRAGE JURIDIQUE(2)ANCRAGE JURIDIQUE(2)

11-- les cotisations de sles cotisations de séécuritcuritéé sociale(suite)sociale(suite)

-- Art 1er du dArt 1er du déécret lcret léégislatif ngislatif n°° 9494--12 du 26 mai 1994 12 du 26 mai 1994 
fixant le taux de cotisation de sfixant le taux de cotisation de séécuritcuritéé sociale , sociale , 
modifimodifiéé et complet complééttéé (art 2 de la  L 99(art 2 de la  L 99--04);04);

-- DDéécret excret exéécutif ncutif n°° 0606--339 du 25 septembre 2006 339 du 25 septembre 2006 
modifiant le D.E du 6 juillet 1994 fixant la rmodifiant le D.E du 6 juillet 1994 fixant la réépartition partition 
du taux de cotisation de sdu taux de cotisation de séécuritcuritéé sociale;sociale;



SOURCES DE FINANCEMENT SOURCES DE FINANCEMENT 
ANCRAGE JURIDIQUE(3)ANCRAGE JURIDIQUE(3)

11-- les cotisations de sles cotisations de séécuritcuritéé sociale(suite)sociale(suite)

DDéécret ncret n°° 8585--35 du 9 f35 du 9 féévrier 1985 relatif vrier 1985 relatif àà la sla séécuritcuritéé
sociale des personnes exersociale des personnes exerççant une activitant une activitéé
professionnelle non salariprofessionnelle non salariéée , modifie , modifiéé et complet complééttéé ( ( 
notamment les articles 12notamment les articles 12àà 14bis );14bis );

DDéécret ncret n°° 8585--34 du 9 f34 du 9 féévrier 1985 fixant les vrier 1985 fixant les 
cotisations de scotisations de séécuritcuritéé sociale pour des catsociale pour des catéégories gories 
particuliparticulièères dres d’’assurassuréés sociaux .s sociaux .



SOURCES DE FINANCEMENT SOURCES DE FINANCEMENT 
ANCRAGE JURIDIQUE(4)ANCRAGE JURIDIQUE(4)

11-- les cotisations de sles cotisations de séécuritcuritéé sociale(suite)sociale(suite)
Assiettes de cotisation :Assiettes de cotisation :

-- SalariSalariééss :ord n:ord n°° 9595--01 du 21 janvier 199501 du 21 janvier 1995
D.E nD.E n°° 9696--208 du 5 juin 1996 208 du 5 juin 1996 

-- Non salariNon salariééss : D. n: D. n°° 8585--35 art 1335 art 13

-- CatCatéégories gories particpartic ::
D nD n°° 8585--34 du 2 f34 du 2 féévrier 1985 ,art  2 vrier 1985 ,art  2 àà 4 4 ;;



SOURCES DE FINANCEMENT SOURCES DE FINANCEMENT 
ANCRAGE JURIDIQUE(5)ANCRAGE JURIDIQUE(5)

2/ Intervention du budget de l2/ Intervention du budget de l’’EtatEtat notamment pour certaines notamment pour certaines 
catcatéégories particuligories particulièères dres d’’assurassuréés sociaux et  les ds sociaux et  les déémunis munis 
non assurnon assuréés sociaux.s sociaux.

3/ AUTRES SOURCES3/ AUTRES SOURCES
Les revenus des fonds placLes revenus des fonds placéés des  caisses .s des  caisses .
les majorations et ples majorations et péénalitnalitéés de retard et autres sanctions s de retard et autres sanctions 
ppéécuniaires pouvant être prononccuniaires pouvant être prononcéée e àà ll’’encontreencontre des des 
employeurs demployeurs dééfaillants en matifaillants en matièère dre d’’obligations de sobligations de séécuritcuritéé
sociale ( Loi nsociale ( Loi n°° 8383--14 modifi14 modifiéée et comple et complééttéée par la loi ne par la loi n°° 0404--
17 du 10 novembre 200417 du 10 novembre 2004-- loi nloi n°°0808--08 du 23 f08 du 23 féévrier 2008 vrier 2008 
relative au contentieux en matirelative au contentieux en matièère de sre de séécuritcuritéé sociale )  sociale )  


